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Ateliers et Chantiers

3, rue Charles Lindbegrh
44110 CHATEAUBRIANT

Objet : Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
  Exercice clos le 2024

I. Opinion sur les comptes annuels

En  de la mission qui nous a   par votre   nous avons
 l audit des comptes annuels de l'association Ateliers et Chantiers du Pays de la MEE

1.12.2024, tels qu

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des  et principes comptables
  et  et donnent une image  du  des  de l exercice

 ainsi que de la situation  et du patrimoine de l association  la fin de cet
exercice.

Nous avons  notre audit selon les normes d exercice professionnel applicables en
France. Nous estimons que les  que nous avons sont suffisants et 
pour fonder notre opinion.

Les  qui nous incombent en vertu de ces normes sont  dans la partie
  du commissaire aux comptes relatives  l audit des comptes annuels  du

Nous avons  notre mission d audit dans le respect des  d   par
le code de commerce et par le code  de la profession de commissaire aux
comptes, sur la 4 te d



 

II. Justifications des appréciations 
 
En  L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté 
sur :  

-  
N  
 

 des comptes annuels, pris 
dans leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-

 
 
 
III. Vérifications spécifiques 
 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les documents 
adressés aux associés sur la situation financière et les comptes annuels.  
 
IV.  
 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 

son activité.  
 

 
 

 
Il 

permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 

peut 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 
 

-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
 



  
 

en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 
 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-

appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 
 il 

 
 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 
 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en 

rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, 
si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification 
avec réserve ou un refus de certifier ; 
 
 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle.     
        Fait à Châteaubriant,  
        Le 30.05.2025 
 
        Jean-Paul YVRENOGEAU 
 
        Commissaire aux Comptes 
        Gérant de la société 
        FICAMEX AUDIT 
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PREAMBULE 

 
4 dont le total est 1 730 422.79 Euros et au 

 
77275.76 Euros. 
 

4 au 31/12/2024. 
 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

 
I - Informations générales et faits significatifs  

 
1.1 Description générale 

 
1.1.1  

Communauté de Communes Châteaubriant-Derval :  
- 

formation, 
- 

 
-  
- la formation de ses salariés insertion, 
-  
 

1.1.2 Description de la nature et du périmètre des activités ou missions sociales réalisées :  
 :  

- Mise à disposition de personnel, 
- service à la personne, 
- espaces verts, 
- peinture, 
- maçonnerie et construction bois, 
- accompagnement et actions de formation. 

 
-

Derval 
 

1.1.3  :  

représentant des 26 communes de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval et 
de 2 représentants de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval. 
12 s  
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1.2 s significatives : 
 

1.2.1 D
 :  

 
Néant 
 

1.2.2 
  :  

 
Néant 
 
 
 
  

II - Règles et méthodes comptables 
 
Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis 
par le Plan Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code de commerce et règlement 
n°2018-
fondations, énoncés par le Comité de la Réglementation Comptable. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de bases : 
 
  -  
  -  
  - indépendance des exercices, 
 
Et  
 

coûts historiques. 
 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
Immobilisations corporelles 
 

 
 

en fonction de la durée de vie prévue de ces immobilisations. 
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décomposé son siège social de la manière suivante :  
 
 

  
Durée 

amortissement 

        
Immobilisations incorporelles       
Autres postes d'immobilisations incorporelles    1 à 4 ans 
Immobilisations corporelles 
Constructions sur sol propre 
Agencements et aménagements terrain 
 

    
10 à 20 ans 
20 ans 

Installations techniques, matériel et outillage industriels    3 à 5 ans 
Installations générales, agencements et aménagements divers   7 à 20 ans 
Matériel de transport     3 à 5 ans 
Matériel de bureau et informatique, mobilier     2 à 10 ans 
     
Participation, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement 
 

est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la 
différence. 
 
Emprunt 
 
Privilège du prêteur de deniers pour le montant garanti sur le montant restant dû au 31/12/2024 soit 
257480.28  
 
Créances 
 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 

 Au 31 décembre 2024, il est inscrit 
une provision de 664.85  
 
Changement de méthodes 
 

 
 

 
 
 

 
 
Une provision pour engagement de Départ à la retraite acquis au 31 décembre 2024 par les salariés 
permanents, pour un montant de 13447.00  a été comptabilisée dans un compte 1518. 
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